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AUTRES METHODES ET l·IOYE:JJS QUI S' uFFl\~N'I' D!ti-13 L'8 CJ\DJE DES ORGANISH8S DES 
l'TATIO:!S UNIES POUH HIETJX ASSUHER LA JOUI3SlLTIJCE EFFECTIVE DES DROITS DE 
L 'HOMHE ET DES LIBER'l'ES FOJ'JDAl'l.SNTi~ŒS, Y COTvJFPIS LA SRT~ATION D'UN POSTE 

D:S HAUT COl:!I!ISSAIHE DES IJKl'IOdS UlHES AUX DBOI'l'S D}i; L' HOf,iM:C 

Costa Rica : projet de r2sol~tic~. 

L'Assemblée tinérale, 

Considérant qus l'un des buts de l'Organisation des JI! at ions Unies, confor-· 
mément à l'Article :9remier de la ~;harte, est dP. dévelo<)pEr et d 1 encourager le 
respect des G.roi ts de: l'hoit:me ç;t ù.es libertés fonda:nentalss, consacrés solennel-· 
leme:nt d~:us la Déclaration universelle d<?s d:coits J.e l'hon.me, 

RaJ2r?e:l.an! qu'en vsrtu dE' la Charte des Hat ions Unies, les Etats l'Jlembres se sont 
en~agés à e.~:;ir, te~nt conj o Lnü:ment <J.~le s0:JarémE:nt, en coopél'ation avec l' Organi-· 
sation, en vue d 1 ir"staurer le r'èspect uni vsrse1 des èroits de 1 1 homme et des 
libertés fondamentales pou:~ tous, sans distinction de race, de sex'e, de la.'1gue ou 
de religion, E.t à veilL:;r ii l 1 exercice efff'ctif de ces droits et libertés, 

~'?Jla.n+, co::n,Jte G.e ce que 1 1 t"ntrÉt= en vi~uçur de plusieurs instruments inter
nationa'.lX dans le ë:.oma.ine <Les droits J.e l 1 horrrc.·:: a amené à institu:.'r, en vue de 
leur application, lh"le séri" d' or~anes et de procédures, 

Persuadi5e que 1 v 0-;.Mganj sation des Nations Unies doit adopt.sr d'urgence des 
nu:.surë";Concrètes plus effj caces pour s 1 acquitter de ses obligations en matière des 
droits de l'homme, 

!&.:'1!1~ prése~1t _ ?. l_'_:~~p:t i~ lE rapport du Groupe de travail chargé d'étudier la 
pror,osition de créer un POf.te de Haut Comr•d:::~8.irc nep, Na+,ions Unies aux droits de 
l'ho~~e, publié le 30 dé;emore 1966 sous la cote E/CN.4/AC.21/L.l, et la recomman
dation contenue dans la r6o<J ln+.i rm 1 :J~7 ( XI.TJ) ëlu Conod 1 é<~ouvwi '1110 f"t. social, en 
date du 6 juin 1967, 
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1. Décide en principe de créer, sous l'autorité du Secrétaire général, un 
Haut Comoissariat des Nations Unies aux droits de l'homme; le Haut Co~~issaire 
possédera le degré d 1 indépendance, le prestige et l'intégrité nécessaires pour 
s'acquitter avec pondération et impartialité de ses fonctions dans le cadre de 
la Charte des Nations Unies; 

2. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa trente-quatrième session 
des propositions concrètes concernant l'organisation du Haut CoF~issariat des 
Nations Unies aux droits de l'homme, en tenant compte des conclusions de l'étude 
que l'P.ssemblée générale a confiée à la Commission des droits de l'homme par sa 
résolution 32/130. 


